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BILAN SANITAIRE DESCRIPTIF 
 
 
 
 

PREAMBULE 
 

 
Le présent bilan sanitaire porte sur l’ensemble des bâtiments et des 

constructions du manoir de la Chaslerie.  
 
Les photos qu’il comporte datent toutes, sauf mention contraire, de 

novembre 2023. 
 
On y distingue selon les bâtiments et, pour chaque bâtiment, selon les 

niveaux et même les pièces. Les autres constructions, murs divers et cour, sont 
également passés en revue. 

 
Sur un plan général : 

- Toutes les maçonneries extérieures sont en bon état de restauration et 
d’entretien.  

- Sous réserve de la ferme, toutes les charpentes et couvertures sont en bon 
état de restauration et d’entretien1. 

- Sous réserve du bâtiment Nord, de la chapelle et des fournils2, des combles 
des écuries et des combles du colombier, toutes les menuiseries extérieures 
sont à recréer ou à restaurer.  

- A l’exception des deux tiers du bâtiment Nord3, du pavillon Louis XIII et des 
deux fournils, tous les intérieurs sont à restaurer entièrement.  

- La découverte fortuite d’une rivière souterraine permet d’envisager un 
chauffage par aquathermie ; telle est l’hypothèse de travail retenue en 
liaison avec le bureau d’études « Bee + », mandaté pour éclairer cette 
question.  

 
1 Ceci vaut y compris pour les dix épis de faîtage et les deux paratonnerres. 
2 Il y a deux fournils, celui du manoir et celui de la ferme. 
3 Le tiers restant regroupe la cuisine, l’arrière-cuisine et la chaufferie actuelle. 
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- Toute l’installation électrique, la téléphonie, la desserte internet et, sauf 
exceptions, la plomberie sont à reprendre à la base. Cependant, des 
dispositifs d’assainissement des eaux usées4 ont d’ores et déjà été installés. 

- Tous les travaux intérieurs dans les bâtiments sur cour se trouvent 
actuellement entravés par la « problématique de la cour » qui empêche à ce 
jour de faire passer dans la cour les tuyauteries nécessaires au chauffage de 
ces bâtiments et, plus généralement, au passage de tous fluides. La levée 
de cette contrainte est donc tout à fait prioritaire pour la bonne poursuite 
du chantier, à tout le moins dans les bâtiments sur cour et la charretterie, 
voire dans la chapelle. 

- Tous les murs ont été purgés de leurs épais enduits intérieurs en ciment 
datant de la seconde moitié du XXe siècle, de sorte que, sauf exceptions5, 
tous les parements intérieurs sont actuellement en pierres nues. 

- Bien que, à l’exception de la ferme, aucun bâtiment ne soit doté de 
gouttières, l’évacuation rapide des eaux pluviales se fait dans de bonnes 
conditions, notamment pour le bâtiment Nord et l’aile Ouest6. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
4 Ces installations sont manifestement surdimensionnées, ce qui tient aux normes réglementaires actuellement 
applicables en la matière.  
5 Ces exceptions concernent une partie du bâtiment Nord, une partie de la tour Louis XIII et le salon du logis. 
6 Il reste néanmoins à traiter de même le logis, du moins du côté cour, mais ce chantier est actuellement entravé par la 
« problématique de la cour ». 
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A – Les abords 

A-1 – Les voies d’accès au manoir 
 
- La sortie sur la départementale de l’allée de la D22 au manoir est 

dangereuse. Il est recommandé de n’emprunter cette allée que dans le 
sens de l’entrée. 

- L’avenue principale vient d’être restaurée7. Elle doit retrouver son usage 
traditionnel. A cet effet, il serait nécessaire que l’accès à la Chaslerie par 
l’allée principale soit fléché sur les voies publiques, départementale 
comme la D 22 ou communales. 

- Le haut de l’avenue principale pourrait être embelli par la pose de deux 
pilastres de dimensions appropriées. 

- On peut également envisager la reconstruction des deux pavillons 
d’arrivée, situés de part et d’autre de l’avenue principale avant le 
franchissement de la douve Sud. 

- En revanche, la reconstitution de la mare de l’avant-cour8 n’est pas 
recommandée9. 

 
1 - L’avenue principale 

 

 
L’allée principale, vue de l’avant-cour, vers le Sud 

 
7 Selon les normes exigeantes applicables aux allées forestières. Il en a été de même pour 
l’ »allée oblique » et pour l’ »allée transversale. 
8 Ou de toute autre pièce d’eau. 
9 Ce serait une création car on n’en trouve pas la trace sur les plans cadastraux qui nous sont 
parvenus (le plus ancien, en l’état du dossier, étant le « cadastre napoléonien »). 
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L’allée principale, à son arrivée sur le manoir 

 

 
Le « cadastre napoléonien », daté de 1824 
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2 - Les avenues non protégées 
 

3 – L’allée de la D22 au manoir 
 

 
L’allée de la D22 au manoir, vue de la D22 

 

 
L’allée de la D22 au manoir, vue de la D22, au pied des pilastres 
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A-2 – Le circuit des douves 
 

 
Aperçu sur les douves (photo de 2005) 

 
- Le circuit des douves appelle une restauration de l’ensemble de son 

dispositif, maçonneries et fossés, à l’exception du mur Ouest de la douve 
Nord comme du mur Ouest de la douve Sud. 

- Le mur d’escarpe s’effondre progressivement dans la douve Est. 
- Le bief amont, qui fut restauré au ciment, est actuellement inapte à son rôle 

traditionnel d’aiguillage des eaux entre le lit du ruisseau Choisel (ou 
Beaudouët) et le canal d’arrivée d’eau à la douve Sud. 

- Le bief aval, qui fut également restauré au ciment, menace également de 
s’effondrer dans le canal entre les douves et le ruisseau Choisel (ou 
Beaudouët). 

- La restauration de ces maçonneries devra tenir compte du classement de 
ce ruisseau en 1ère catégorie. 
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1 – Le bief amont et le canal amont 
 

 
Le bief amont vu du Nord (photo de 1992) 

 

 
Le bief amont vu du Nord (photo de 2010) 
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Le canal du bief amont à la douve Sud, vu vers l’Ouest (photo de 2010) 

 

 
Le canal du bief amont à la douve Sud, vu vers le Nord-Ouest (photo de 2010) 
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2 - Le mur Ouest de la douve Sud et la douve Sud 
 

 
Le mur Ouest de la douve Nord, vu vers l’Ouest (photo de 2010) 

 

 
Le mur Ouest de la douve Nord, vu vers le Nord-Ouest 
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Le mur Ouest de la douve Nord, vu vers l’Ouest 

 

 
Le mur Ouest de la douve Nord, vu vers l’Ouest 
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La douve Sud, vue vers le Sud-Ouest (photo de 2011) 

 

 
La douve Sud, vue vers le Sud-Est (photo de 2011) 
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3 - Le mur d’escarpe et la douve Est 
 

 
Le manoir, vu de la douve Est 

 

 
Schéma, par Pierre-Paul FOURCADE, des dimensions du mur d’escarpe, fondations incluses 
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Présentation des désordres du mur d’escarpe par Lucyna GAUTIER, architecte du patrimoine 
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Photos prises en 2009 du mur d’escarpe en partant du Sud (1/5) 

 

 
Photos prises en 2009 du mur d’escarpe en partant du Sud (2/5) 
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Photos prises en 2009 du mur d’escarpe en partant du Sud (3/5) 

 

 
Photos prises en 2009 du mur d’escarpe en partant du Sud (4/5) 
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Photos prises en 2009 du mur d’escarpe en partant du Sud (5/5) 

 
 

4 - Le mur Ouest de la douve Nord et la douve Nordd 
 

 
Le mur Ouest de la douve Nord en 2012, vu vers le Nord-Ouest 
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Le mur Ouest de la douve Nord en 2015, vu vers l’Ouest 

 

 
Le mur Ouest de la douve Nord en novembre 2023, vu vers le Nord-Ouest 
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L’angle entre la douve Nord et la douve Est (photo de 2010) 

 
 

5  - Le bief aval et le canal aval 
 

 
Le bief aval vu de la douve Nord (photo de 2009) 
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Le bief aval vu de la douve Est (photo de 2012) 

 

 
Le bief aval vu de l’angle des douves Est et Nord (photo de 2009) 
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Le bief aval vu du canal aval (photo de 2010) 

 

 

Le canal aval, vu du bief aval (photo de 2010) 
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Le bief aval vu de son débouché dans le ruisseau Beaudouët (photo de 2010) 

 
 

A-3 – La terrasse et le « Pournouët10 » 
 

- Sous réserve d’une faiblesse d’un de ses deux escaliers11 vers le 
« Pournouët », la terrasse est en bon état de restauration et d’entretien. 

- Le « Pournouët » pourra retrouver son aspect de jardin médiéval lorsque le 
mur d’escarpe des douves aura été restauré. 

 

 
10 Tel est le nom du terrain situé entre les douves. 
11 Il s’agit de l’escalier Nord dont la fondation n’est pas solidaire de celle du muret de terrasse. 



26 
 

 
Vue d’ensemble de la terrasse (photo de 2021) 

 
1 - La moitié Sud de la terrasse 

 

 
Vue d’ensemble de la terrasse, photo prise du Sud-Est du muret de terrasse 
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Vue d’ensemble de la partie de la terrasse située au Nord de la chapelle 

 

 
Partie du mur de terrasse située au Sud de la chapelle, vue de la terrasse 
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Partie du mur de terrasse située au Nord de la chapelle, vue de la terrasse (1/5) 

 

 
Partie du mur de terrasse située au Nord de la chapelle, vue de la terrasse (2/5) 
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Partie du mur de terrasse située au Nord de la chapelle, vue de la terrasse (3/5) 

 

 
Partie du mur de terrasse située au Nord de la chapelle, vue de la terrasse (4/5) 
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Partie du mur de terrasse située au Nord de la chapelle, vue de la terrasse (5/5) 

 

 
Moitié Sud de la terrasse, vue vers le Sud 
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Moitié Nord de la terrasse, vue vers le Nord 

 

 
Le mur de terrasse, vu de l’avant-cour (1/2) 
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Le mur de terrasse, vu de l’avant-cour (2/2) 

 
 

2 - La moitié Nord de la terrasse 
 

 
L 
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A-4 – La cour 
 

- La restauration de l’intérieur des bâtiments sur cour, y compris la pose d’un 
système de chauffage12, se trouve entravée par le véto opposé en 2020 par 
M. le conservateur régional des monuments historiques sur la base du 
classement de la cour. 

- Il est permis de s’interroger sur les conditions d’instruction du dossier dans 
lesquelles le classement de la cour a été prononcé. En particulier, ce 
classement n’aurait certainement pas dû concerner le bassin du milieu de 
la cour, posé là au XIXe siècle, pour des raisons exclusivement pratiques 
dans les circonstances de l’époque. Ce bassin, objet mobilier, aurait en 
revanche sa place près de la ferme. 

- Le pavement de la cour n’a jamais couvert, à l’époque où la cour n’était pas 
encore fermée, qu’une moitié de sa surface actuelle. De longue date, il a 
été dégradé, notamment au XIX siècle pour faire passer des canalisations 
entre le bâtiment Oust et le logis et au milieu du XX siècle pour aménager 
de larges plates-bandes fleuries au pied de l’ensemble des murs de la cour. 

 

1 – Le mur Sud de la cour 
 

- Ce mur est en très bon état de restauration et d’entretien. 
- Le dôme qui le surmonte est un chef-d’œuvre de couverture13. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
12 Préalable à tous travaux intérieurs. 
13 Notamment mais pas exclusivement parce qu’ont été employées des ardoises cofines. 
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2 - Le pavement de la cour 
 

 

B – Les bâtiments sur cour 

B-1- Le logis 
 

i. - Les extérieurs du logis :  
 

- Les murs du logis ont été arasés d’une soixantaine de centimètres à la suite 
de l’incendie de 1884 qui a fait disparaître les lucarnes. Les linteaux de granit 
des fenêtres de l’étage ont alors été remplacés par des linteaux de bois. 
Idéalement, la reconstruction des murs à la bonne hauteur serait à prévoir 
de manière à redonner aux façades principales leur silhouette d’origine. Il 
pourrait de même être envisagé de restaurer l’enduit d’origine des murs14. 

- La porte principale du logis15 a été fortement rehaussée lors de l’importante 
campagne de travaux du XVIIIe siècle. 

 
14 On est sûr qu’il recouvrait également le mur Sud de la cour. 
15 Sur cour. 
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- Les fenêtres sur cour de la moitié Sud du logis ont perdu leurs traverses, 
voire leurs meneaux, au XVIIIe siècle16. Côté jardin, l’une des fenêtres a été 
percée au XVIIIe siècle. L’appui de la fenêtre Nord sur jardin au rez-de-
chaussée a été abaissé anciennement17. 

- Le trou laissé dans la façade sur cour du logis par la disparition de l’aile en 
retour a été rebouché au XVIIIe siècle. Les encadrements de granit de ces 
ouvertures ont beaucoup souffert de l’incendie de 1884. 

- A l’exception de la porte de la façade Est18, d’origine et bien restaurée, 
toutes les menuiseries extérieures du logis sont à changer. 

- Les grilles aux fenêtres sont en très bon état de restauration et d’entretien 
et n’appellent donc pas de travaux supplémentaires, notamment pour en 
recréer d’autres. 

- La couverture du logis présente, sur ses deux côtés principaux, des 
ondulations horizontales, dues à un mauvais redressement de la charpente 
lors de sa restauration19. Sur la moitié Sud du logis, l’épi de faîtage a été mal 
scellé lors de sa restauration. 

- L’intérieur du conduit de la cheminée Nord devra être restauré et chemisé. 
Il devra être fait de même sur les autres conduits de cheminée si des feux 
sont allumés. 

 

 
16 Il y a encore eu des modifications de linteaux au XXe siècle. 
17 Antérieurement à 1950 et, vraisemblablement, au XVIIIe siècle. 
18 Cette porte est d’origine et a été bien restaurée. 
19 En 2004-2006. 
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Le logis vu de l’Ouest (côté cour) 

 

 
Le logis vu de l’Est (côté jardin) 
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Moitié Nord du logis, côté cour 

 

 
Moitié Sud du logis, côté cour 
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Tour Sud-Ouest, côté cour 

 

 
Tour Sud-Ouest, côté Sud, et pignon Sud 
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Moitié Sud du logis, côté jardin 

 

 
Moitié Nord du logis et tour Nord-Est, côté jardin 
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Tour Nord-Est, côté jardin 

 

 
La porte Est 
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Au Sud-Est du logis 

 

 
Au centre du logis, côté jardin 
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Au Nord-Est du logis 

 

 
Au Sud-Est de la tour Nord-Est 
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Au Sud-Ouest de la tour Sud-Ouest 

 

 
Au Nord-Ouest de la tour Sud-Ouest 
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Au Sud du logis, côté cour 

 

 
Epi de faîtage Sud du logis (photo de 2009) 
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Au centre du logis, côté cour – La porte principale du logis 

 

 
Ecu des LEDIN et date de 1598 sur le tympan de la porte principale du logis 
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Au Nord du logis, côté cour 

 

 
Ecu d’une alliance LEDIN-CORMIER et date de 1598 entre les quatre fenêtres de la partie Nord sur cour du 

logis 
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Exemple de boules de noblesse – Cheminée Nord du logis (photo de 2007) 

 

 
Intérieur du conduit de la cheminée Nord du logis (photo de 2007) 

 
 

ii. - Les intérieurs du logis :  
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- Le bâtiment est non chauffé. Il conviendra d’installer un chauffage par le sol dans toutes 
les pièces d’habitation et par radiateurs dans la cage d’escalier.  

- Les combles ne comportent pas d’isolation thermique. Elle devra être prévue. 
 

21 - Le rez-de-chaussée du logis 
 

- Le rez-de-chaussée du logis est utilisé par « La SVAADE » pour l’organisation de ses spectacles 
qui, en l’état du chantier, ne peuvent donc avoir lieu qu’à la belle saison. 
- Il n’y a d’électricité que dans l’entrée et le salon du rez-de-chaussée du logis. Au demeurant, 
l’installation est vétuste et à changer. 
- A l’exception de l’entrée, les sols sont en matériaux précaires et devront être rapidement 
changés. 
 

211 - L’entrée du logis  
 

- Les sols, les marches et, plus généralement, les granits de l’entrée du logis ont été 
remarquablement restaurés il y a une dizaine d’années20. 

- Il n’y a plus de radiateurs dans l’entrée du logis (comme dans toute sa cage d’escalier). 
Compte tenu de l’épaisseur des dalles du sol, il faudra les rétablir.  

- A l’exception de la porte Est, toutes les menuiseries extérieures sont à changer. 
- Comme dans tout le logis (à l’exception du salon), les murs devront être enduits de 

chaux. 

 

 
20 Un lot de dalles de granit de même texture et usure que les marches de l’escalier a alors été trouvé 
à La Motte-Fouquet (donc à une trentaine de kilomètres à l’Est de la Chaslerie), suffisant pour 
toute la surface de l’entrée du logis. 
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La porte principale, vue du Nord 

 

 
La porte principale, vue du Sud 
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L’entrée, vue de la salle-à-manger 

 

 
L’entrée, vue du salon 
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Le passage vers la porte Est 

 

 
L’ancienne porte entre l’entrée et la salle-à-manger 
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Le passage vers la porte Est 

 

 
La doublure de la porte Est 
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La porte Est, vue de l’intérieur du logis 

 

 
La porte Est et sa doublure, vues latéralement 
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L’accès au cabinet de toilettes 

 

 
La remontrée vers l’entrée à partir de la porte Est 
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La première travée de l’escalier ; à droite, la porte vers le salon 

 

 
La première travée de l’escalier, vue vers le haut 

 
 

212 - Le cabinet de toilettes au rez-de-chaussée du logis 
 

- Ce cabinet de toilettes est fonctionnel. 
- Au fond de ce cabinet de toilettes, une ouverture donne accès à un volume sous 

l’escalier où est installé un ballon électrique d’eau chaude. 
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L’accès vers le cabinet de toilettes de l’entrée 

 

 
Le cabinet de toilettes de l’entrée 

 
 

213  - Le grand salon du logis 
 

- Le sol, en matériau précaire installé depuis une trentaine d’années, devra être 
rapidement changé en raison de son état d’usure. A l’entrée dans le salon, un échantillon 
de parquet donne une idée des travaux consécutifs à l’incendie de 1884. De même, sous 
une fenêtre, on aperçoit des restes du plancher collé, de type « Versailles », qui avait été 
posé au début de la seconde moitié du XXe siècle. 
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- Sur les murs, les boiseries de récupération, datant du début du XXe siècle, sont en état 
médiocre21. Elles comportent des moulures dorées dont certaines, en plâtre, ont 
disparu. Elles ont été mal posées, notamment sous les poutres, sous les fenêtres et 
autour des niches. Si elles sont gardées, elles devront être restaurées. 

- Les volets intérieurs et les crémones sont dysfonctionnels, de même que la porte d’accès 
à la tour Sud-Ouest. 

- La cheminée est ancienne mais de récupération (sa pose est postérieure à l’incendie de 
1884) ; elle est en bois fruitier décapé et ciré. 

- Le plafond à la française n’est pas en phase avec les boiseries actuelles. L’une de ses 
deux poutres comporte beaucoup d’aubier. Les solives ont été posées « à la française ». 
Le quart des solives22 est de restauration récente, les autres sont très vraisemblablement 
postérieures à l’incendie de 1884. Les entrevous ont tous été restaurés récemment. 
 

 
L’entrée dans le salon 

 

 
21 M. Nicolas GAUTIER, alors A.B.F. de l’Orne, avait recommandé leur enlèvement. 
22 Celles les plus au Sud. 
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Le sol du salon 

 

 
L’entrée du salon 
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La fenêtre Nord-Ouest du salon 

 

 
La fenêtre Sud-Ouest du salon 
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La fenêtre Nord-Est du salon 

 

 
La fenêtre Sud-Est du salon 
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La niche Nord du salon 

 

 
La niche Sud du salon 
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La porte d’accès à la tour Sud-Ouest 

 

 
Le salon, vu vers le Nord 
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La cheminée du salon 

 

 
Le plafond du salon (quart Sud) 
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Le plafond du salon (partie centrale) 

 
 

214  - Le rez-de-chaussée de la tour Sud-Ouest 
 

- On remarque au sol l’affleurement circulaire des fondations de pierre de la tour. 
- Sur le mur Sud, une cheminée avait été installée, au milieu du XXe siècle, dans une niche 

antérieurement23 prévue pour une fenêtre. 
- Au plafond, le solivage, comportant une trémie rebouchée de façon précaire, date du 

milieu du XXe siècle. Il est entièrement à restaurer. 
- La meurtrière Nord a été transformée en fenestrou, sans doute au XVIIIe siècle. 
- Le linteau du passage vers le salon a été récemment exhaussé d’une trentaine de 

centimètres. 
 

 
23 Sans doute au XVIIIe siècle. 
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La porte de séparation entre le salon et la tour Sud-Ouest, vue de la tour 

 

 
La porte de séparation entre le salon et la tour Sud-Ouest, vue de la tour 
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Le sol de la tour Sud-Ouest (au rez-de-chaussée) 

 

 
Le côté Sud de la tour Sud-Ouest 
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Le côté Sud de la tour Sud-Ouest, vu vers le plafond 

 

 
La fenêtre du rez-de-chaussée de la tour Sud-Ouest 
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Le passage entre la tour Sud-Ouest et le salon 

 

 
Le passage entre la tour Sud-Ouest et le salon 

avec une statue récupérée dans la chapelle en 1991 
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215 -La salle-à-manger du logis 
 

- Le sol est doté d’un revêtement précaire de pose récente. 
- Les murs comportent les saignées d’anciennes tuyauteries (notamment de chauffage). 
- Les linteaux des deux portes Nord ont été surélevés récemment24. Le linteau de la porte 

vers l’entrée a été restauré récemment, de même que celui de l’ancienne porte entre la 
salle-à- manger et l’entrée. Tous ces travaux ont été d’excellente qualité. 

- Les granits de la fenêtre Est ont été profondément mais impeccablement restaurés 
récemment. Ceux des deux fenêtres Ouest, moins détériorés par l’incendie de 1884, ont 
néanmoins besoin de reprises significatives. 

- Les linteaux des fenêtres sont en mauvais état, plus au moins dissimulé par de mauvais 
matériaux du milieu du XXe siècle. 

- La cheminée, posée au milieu du XXe siècle, est de récupération, avec des pièces de 
fabrication récente. Des défauts du haut de son linteau ont été convenablement 
dissimulés récemment. Il n’y a plus de foyer, l’âtre comporte d’importantes marques 
d’usure due aux anciens feux de la cheminée. Le manteau, en briques, date du milieu du 
XXe siècle. 

- Le plafond, datant du milieu du XXe siècle, est globalement de très médiocre qualité. 
Ainsi, ses deux poutres sont de section insuffisante, les solives ne respectent pas les 
standards des plafonds à la française25 et les entrevous sont de  qualité très insuffisante. 

 

 
24 D’une vingtaine de centimètres pour la porte vers la cuisine du bâtiment Nord et d’une 

trentaine de centimètres pour la porte vers la tour Nord-Est. 
25 « Tant pleins que vides ». 
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La cheminée de la salle-à-manger 

 

 
Le passage vers la cuisine du bâtiment Nord 

 



74 
 

 
La porte du passage vers la cuisine du bâtiment Nord 

 

 
Le passage vers l’entrée du logis 
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Une saignée près du passage vers l’entrée du logis 

 

 
Une saignée sur le mur Est 
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La très mauvaise qualité des linteaux intérieurs (ici, fenêtre Est) 

 

 
Le plafond actuel de la salle-à-manger du logis 
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216  - Le rez-de-chaussée de la tour Nord-Est 

 
- Les fondations ont été récemment surélevées en pierres jusqu’au niveau du sol. Pour le 

reste, le sol est doté d’un revêtement précaire de pose récente. 
- Les murs comportent les saignées d’anciennes tuyauteries26. 
- Le linteau du passage vers le salon a été récemment surélevé d’une trentaine de 

centimètres. Travail d’excellente qualité. 
- L’appui et le linteau de la fenêtre Sud-Est sont en béton très dur, consécutif à l’incendie 

de 1884. 
- Les quatre meurtrières de cette tour sont en bon état de restauration. 
- Une ancienne trace de fissure verticale apparaît sur le mur Nord ; elle peut présenter, 

l’hiver, des marques d’humidité dues au montage des pierres à la terre et à la présence, 
à l’extérieur de cette tour, du mur du logis à son fournil. 

- Le plafond, datant du milieu du XXe siècle, est globalement de très médiocre qualité, 
donc à restaurer en totalité. 

 

 
Le passage rehaussé vers la salle-à-manger 

 

 
26 Notamment de chauffage. 
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L’appui en béton très dur de la fenêtre Sud-Est 

 

 
L’appui en pierre de la fenêtre Nord-Est 
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La trace d’une fissure sur le mur Nord 

 

 
Une saignée dans un coin de la pièce 
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Exemple de la fatigue des corbeaux du plafond 

 

 
La mauvaise qualité du plafond ainsi que du linteau de la fenêtre Nord-Est 
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22  – L’étage du logis 

 
- A la suite de l’incendie de 1884 et de l’arasement consécutif du logis, les plafonds de 

l’étage ont été abaissés d’une soixantaine de centimètres. Leur structure est 
actuellement précaire.  

- Les deux principales pièces de l’étage du logis ainsi que les pièces à l’étage des deux 
tours attenantes appellent d’importants travaux intérieurs27.  
 

221 -La cage d’escalier 
 

- Les maçonneries sont en très bon état de restauration et d’entretien. 
- Menuiseries extérieures et intérieures, radiateurs et enduits muraux appellent 

d’importants travaux. 
 

 

 
La fenêtre (donnant vers l’Est) du premier demi-étage 

 

 
27 Les deux chambres sont actuellement à l’usage de garde-meubles. 
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La deuxième travée de l’escalier (vue vers l’Ouest) 

 

 
La fenêtre (donnant vers l’Ouest) du premier étage de la cage d’escalier 
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Vue vers la porte d’entrée dans la chambre Nord 

 

 
La deuxième travée de la cage d’escalier (vue vers l’Est) 
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Le mur d’échiffre vu du palier du premier étage 

 

 
La porte d’accès à la chambre Sud vue du palier du premier étage 
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La troisième travée de l’escalier vue vers l’Est 

 

 
Le plafond précaire de la troisième travée de l’escalier vue vers l’Est 
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222  - Les chambres de l’étage du logis 
 

- Ces pièces sont actuellement à usage de garde-meubles. 
- Les maçonneries sont en très bon état. 
- Les linteaux des passages vers les tours ont été récemment relevés d’une trentaine de 

centimètres. Travaux d’excellente qualité. 
- Menuiseries extérieures et intérieures et enduits muraux intérieurs appellent des 

travaux. 
- Le sol et le plafond, de qualité précaire, devront être restaurés. Un chauffage par le sol 

pourra être prévu. 
 

2221 - La chambre Sud 
 

- La maçonnerie du manteau de la cheminée a été restaurée. 
- L’encadrement de granit des fenêtres sont à restaurer28. 

 
L’entrée de la chambre Sud vue de l’intérieur de cette pièce 

 

 
28 Notamment sur la fenêtre Est. 
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La maçonnerie de la cheminée de la chambre Sud 

 

 
Vue (vers le Sud) de la chambre Sud à partie de son entrée 
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Le sol précaire de la chambre Sud 

 

 
La fenêtre Nord-Ouest de la chambre Sud 
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La fenêtre Sud-Ouest de la chambre Sud 

 

 
La fenêtre Sud de la chambre Sud 
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La fenêtre Est de la chambre Sud 

 

 
Trace de l’incendie de 1884 sur l’encadrement de la fenêtre Est de la chambre Sud 
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Le plafond de la chambre Sud 

 

 
Le passage vers la tour Sud-Ouest vu de la chambre Sud 
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2222 - La chambre Nord 
 

- L’ancienne « cheminée de Mebzon » (XIVe siècle), installée là au milieu du 
XXe siècle, a été démontée récemment29 et pourra être avantageusement 
remplacée par une cheminée de l’époque du logis. 

- Au plafond, la poutre principale est à restaurer. 
 

 
Le passage du bâtiment Nord vers la chambre Nord, vu de l’intérieur de la chambre 

 

 
29  sur les conseils conjoints de la D.R.A.C. (M. NAFILYAN) et de M. Nicolas GAUTIER, alors A.B.F. 
de l’Orne. 
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Le passage entre la chambre Nord et le palier, vu de l’intérieur de la chambre 

 

 
Vue d’ensemble de la chambre Nord, prise de l’entrée sur le palier 
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Vue du mur Nord de la chambre Nord, prise du coin Sud-Est de la chambre 

 

 
Une ancienne porte anciennement rebouchée 
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Le conduit de la cheminée de la chambre Nord (après le démontage récent de la « cheminée 

de Mebzon ») 
 

 
Une niche, à côté de la cheminée, avec des traces de ruche et d’un ancien enduit à la terre 

chaulée 
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La fenêtre Est de la chambre Nord 

 

 
Autre vue vers la fenêtre Est de la chambre Nord 
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223 – L’étage des tours 
 

- Ces pièces se prêtent à une transformation en salles de bains. 
- Comme dans les chambres attenantes, les maçonneries sont en très bon état. 
- Menuiseries extérieures et intérieures et enduits muraux intérieurs appellent des 

travaux. 
- Le sol et le plafond, de qualité précaire, devront être restaurés. Un chauffage par le sol 

pourra être prévu. Les plafonds pourront être isolés thermiquement au niveau des 
combles. 
 
 

2231 - La tour Sud-Ouest 
 

- L’ancienne latrine et les meurtrières ainsi que divers trous d’ope agrémentent le décor 
de cette pièce. 

 

 
Le passage vers la tour Sud-Ouest, vu de la chambre Sud 
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L’étage de la tour Sud-Ouest, vu de son entrée 

 

 
La fenêtre et une meurtrière de l’étage de la tour Sud-Ouest 
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Le mur Est de la tour Sud-Ouest, sa latrine et ses meurtrières 

 

 
Le plafond de l’étage de la tour Sud-Ouest 
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L’entrée de l’étage de la tour Sud-Ouest vue de l’intérieur de la pièce 

 
 

2232 - La tour Nord-Est 
 

- Une cheminée, médiocrement restaurée après l’incendie de 1884, agrémente cette 
pièce. 

- Le passage vers la chambre Nord a récemment fait l’objet d’une restauration soigneuse. 
A cette occasion, deux meurtrières, d’un modèle différent des autres meurtrières du 
logis, ont été redécouvertes. 
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La tour Nord-Est et sa cheminée vues du passage de la chambre Nord à cette tour 

 

 
Le passage, entouré de deux meurtrières, de l’étage de la tour Nord-Est vers la chambre 

Nord 
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L’angle Sud-Est de l’étage de la tour Nord-Est 

 

 
Le sol très précaire de l’étage de la tour Nord-Est 
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23 - Les combles du logis 
 

- Diverses tuyauteries anciennes et le plus souvent coupées courent entre les sablières. 
 

231 - La cage d’escalier au niveau des combles 
 

- Les cicatrices de l’incendie de 1884 demeurent très visibles à cet étage, notamment du 
fait de l’arasement des murs, dont le mur d’échiffre. 

- La lucarne Est a été soigneusement restituée. 
- Le cloisonnement de séparation avec les combles attenants est à rétablir, de même que 

la maçonnerie du mur d’échiffre doit être relevée. 
- Au-dessus de la troisième travée de l’escalier, le plafond est à restaurer, sa structure 

actuelle étant précaire. 
 

 
La lucarne du troisième demi-palier de la cage d’escalier 
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Le désordre à côté de la lucarne du troisième demi-palier (vue prise vers le Nord) 

 

 
Le bas de la quatrième travée de l’escalier 
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Le haut de la quatrième travée de l’escalier 

 

 
Le haut du mur d’échiffre 
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A la place de ce qui aurait pu être la cinquième travée de l’escalier 

 

 
Le palier du second étage et le passage vers le comble Sud 
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232- Les greniers du logis 

 
- Une isolation thermique est à prévoir. 
- Le sol doit être restauré ou reconstitué de manière à ce que les combles du 

logis puissent servir de garde-meubles. 
- Les maçonneries ayant été arasées d’une soixantaine de centimètres et la 

charpente ayant été refaite à la suite de l’incendie de 1884, toute trace des 
anciennes lucarnes a disparu. 

- Les menuiseries intérieures sont à recréer. 
 

2321- Le grenier Sud 
 

- La vue sur la poivrière de la tour Sud-Ouest a été utilement occultée. 
 

 
Le passage vers le comble Sud vu de ce comble 
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Le pignon Nord du comble Sud 

 

 
L’angle Sud-Ouest du comble Sud 
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L’angle Sud-Est du comble Sud 

 

 
Aperçu de la charpente du comble Sud 
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2322 - L’emplacement du grenier Nord 
 

- Tout y est à reconstituer. 
- La restauration du conduit de la cheminée Nord est postérieure à l’incendie 

de 1884. 
- L’arbalétrier le plus proche du conduit de cheminée est flottant, depuis sa 

restauration consécutive à l’incendie de 1884, mais ceci ne pose pas de 
problème structurel.  

 

 
Le sol de ce qui pourrait être le comble Nord (vu vers le Nord) 
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Le sol de ce qui pourrait être le comble Nord (vu vers le Nord-Est) 

 
 

B-2 – Le bâtiment Nord 
 

- Les extérieurs sont en très bon état. 
- A l’intérieur du bâtiment Nord, la chaudière à fuel devra être éliminée, ce 

qui libérera le passage vers l’arrière-cour30. 
- D’importants travaux sont encore à prévoir au rez-de-chaussée du 

bâtiment Nord, dans sa cuisine et son arrière-cuisine, y compris pour un 
chauffage par le sol31. 

- Le cabinet de toilettes du rez-de-chaussée doit être équipé mais il dispose 
déjà d’un circuit de chauffage par le sol. 

- Le reste des intérieurs du bâtiment est en très bon état de restauration et 
d’entretien. 

- L’isolation thermique des combles a été installée dans les années 1990. 
 

 
30 L’élimination de la chaudière à fuel est actuellement empêchée (sauf à supprimer tout chauffage autre qu’électrique 
dans le bâtiment Nord) par la « problématique de la cour ». 
31 Ces travaux sont actuellement empêchés par la « problématique de la cour ». 
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1 - Les extérieurs du bâtiment Nord 
 

 
La façade Sud du bâtiment Nord 

 

 
Détail de la façade Sud du bâtiment Nord 

 



113 
 

 
L’Angle Nord-Est de la cour 

 

 
Le bâtiment Nord vu du Nord-Ouest 
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Détail de la façade Nord du bâtiment Nord 

 

 
Détail de la façade Nord du bâtiment Nord 
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Détail de la façade Nord du bâtiment Nord 

 

 
Le passage de l’arrière-cour à l’arrière-cuisine du bâtiment Nord 
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2- Les intérieurs du bâtiment Nord 
 

21 – Le rez-de-chaussée du bâtiment Nord 
 

211 - L’entrée du bâtiment Nord 
 

 
L’entrée du bâtiment Nord, vue du Sud-Est 

 

 
L’entrée du bâtiment Nord, vue du Sud 
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L’entrée du bâtiment Nord, vue du Sud-Ouest 

 

 
L’entrée du bâtiment Nord, vue du Nord-Ouest 
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212 - Le petit salon du bâtiment Nord 
 

 
Le petit salon, vu du Sud-Est 

 

 
Le petit salon, vu du Nord 
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Le petit salon, vu de l’Est 

 

 
Le petit salon, vu de l’Ouest 
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La porte du petit salon 

 
213 - Le dégagement et le cabinet de toilettes du bâtiment Nord 

 

 
Le dégagement entre l’entrée et le petit salon du bâtiment Nord, vu de l’entrée 
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Le cabinet de toilettes du bâtiment Nord, vu de son entrée 

 
214 - La cuisine du bâtiment Nord 

 

 
La cuisine du bâtiment Nord, vue de l’Ouest 
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La cuisine du bâtiment Nord, vue de l’Ouest 

 

 
La cuisine du bâtiment Nord, vue de l’Est 
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La cuisine du bâtiment Nord, vue de l’Est 

 

 
La porte entre la cuisine et l’entrée, vue de la cuisine 
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La fenêtre Sud de la cuisine 

 

 
La fenêtre Nord-Ouest de la cuisine 
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La fenêtre Nord-Est de la cuisine 

 

 
Le passage de la cuisine à la salle-à-manger du logis, vu du Nord 
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La poutre du plafond de la cuisine, vue du Sud 

 

 
Détail du plafond de la cuisine, vu de l’Est 
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215 - L’arrière-cuisine du bâtiment Nord 

 

 
L’arrière-cuisine du bâtiment Nord, vue du Nord 

 

 
Le sol de l’arrière-cuisine du bâtiment Nord 
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Le cul du four de la salle-à-manger du logis, vu de l’arrière-cuisine 

 

 
Le plafond de l’arrière-cuisine, vu du Sud 
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Le plafond de l’arrière-cuisine, vu du Nord 

 
216 - La chaufferie du bâtiment Nord 

 

 
La chaudière à fuel 
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Canalisations de la chaudière à fuel 

 

 
Une meurtrière de la tour Nord-Est, vue de la chaufferie du bâtiment Nord 
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Le ballon d’eau chaude de la chaufferie du bâtiment Nord 

 

 
Vue sur le plafond en béton de la chaufferie ; à droite de la photo, le linteau en béton du passage vers l’arrière-

cuisine 
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L’isolation thermique provisoire de la porte vers l’arrière-cour 

 
 

22– L’étage du bâtiment Nord 
 

221 - L’escalier et le palier 
 

 
L’escalier du bâtiment Nord, vu du palier 
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La fenêtre à l’Ouest du palier du bâtiment Nord 

 

 
Le fenestrou du palier du bâtiment Nord 

 



134 
 

222 - La chambre Ouest du bâtiment Nord 
 

 
La chambre Ouest, vue de son entrée 

 

 
La fenêtre Sud de la chambre Ouest du bâtiment Nord 
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Le fenestrou au Sud de la chambre Ouest du bâtiment Nord 

 

 
La lucarne rampante au Nord de la chambre Ouest du bâtiment Nord 
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La fenêtre sur le pignon Ouest de la chambre Ouest du bâtiment Nord 

 
223 - La chambre Est du bâtiment Nord 

 

 
La chambre Est du bâtiment Nord, vue de son entrée sur le palier 
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La lucarne rampante au Nord de la chambre Est du bâtiment Nord 

 

 
La cloison Ouest de la chambre Nord du bâtiment Nord 
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224 - Le dressing du bâtiment Nord 
 

 
Le dressing, vu de la porte de séparation avec la chambre Est 

 

 
Le passage vers la chambre Nord du logis, vu du dressing du bâtiment Nord 
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225 - Le cabinet de toilettes du bâtiment Nord 
 

 
Le cabinet de toilettes de l’étage du bâtiment Nord, vu de son entrée au fond du dressing 

 

 
La lucarne rampante au Nord du cabinet de toilettes de l’étage du bâtiment Nord 
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L’Ouest du cabinet de toilettes de l’étage du bâtiment Nord 
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B-3 – L’aile Ouest 
 

- Les maçonneries et les charpentes et couvertures sont en bon état 
d’entretien. 

- Toutes les menuiseries extérieures sont à changer, sauf aux lucarnes du 
colombier. 
 

 
L’aile Ouest, vue de l’entrée principale du logis 

 

 
L’aile Ouest, vue de l’Ouest 
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1 – Le pavillon Louis XIII 
 

11 - Les extérieurs du pavillon Louis XIII 
 

i. Une grille pourrait être ajoutée à la fenêtre sur jardin du premier étage.  
 

 
La façade Est du pavillon Louis XIII 

 

 
L’angle Nord-Ouest de la cour 
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La verge de la cheminée du pavillon Louis XIII vue du Sud  

 

 
La porte d’entrée dans la pièce de l’étage du pavillon Louis XIII 
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Le cul de lampe du passage vers le pavillon Louis XIII, vu du Nord-Est 

 

 
La façade Nord du pavillon Louis XIII 
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Détail du parement extérieur de la façade Nord du pavillon Louis XIII 

 

 
Le pavillon Louis XIII, avec son plan bastionné, vu du Nord-Ouest 
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La façade Ouest du pavillon Louis XIII 

 

 
Les épis de faîtage du pavillon Louis XIII (celui au premier plan sert de paratonnerre) – Photo de 2007 
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12 – Les intérieurs du pavillon Louis XIII 
 

121 - Le rez-de-chaussée du pavillon Louis XIII 
 

ii. Beau dallage de granit de pose récente au sol. 
iii. Pas de dispositif de chauffage autre que la belle cheminée.  
iv. Plafond en bon état d’entretien. Néanmoins, bizarre chevêtre pour 

permettre l’ouverture de la fenêtre. 
v. Deux meurtrières d’origine dans cette pièce. 
vi. Dans l’intérêt de « La SVAADE », il conviendrait de percer un passage entre 

les écuries et la tour Louis XIII. 
 

 
La porte d’entrée dans la pièce du rez-de-chaussée du pavillon Louis XIII, vue de l’intérieur 
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La pièce du rez-de-chaussée du pavillon Louis XIII, vue de l’entrée 

 

 
La fenêtre du rez-de-chaussée du pavillon Louis XIII, vue de l’intérieur 
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La pièce du rez-de-chaussée du pavillon Louis XIII, vue vers le Nord 

 

 
La cheminée du rez-de-chaussée du pavillon Louis XIII 
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Le mur Nord du rez-de-chaussée du pavillon Louis XIII, vu de l’intérieur 

 

 
L’angle Sud-Ouest du rez-de-chaussée du pavillon Louis XIII et sa meurtrière 
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Le dallage de granit au sol du rez-de-chaussée du pavillon Louis XIII 

 
 

122 - L’étage du pavillon Louis XIII 
 

vii. Pièce en bon état d’entretien. 
viii. Les boiseries des murs sont de récupération et, lors de leur pose dans les 

années 1970, n’ont pas été convenablement ajustées partout. 
ix. Pas de dispositif de chauffage autre que la cheminée. Celle-ci est 

incomplète puisque son linteau repose directement sur ses jambages. 
x. Dans l’intérêt de « La SVAADE », il conviendrait de percer, à cet étage 

également, un passage entre les écuries et la tour Louis XIII. 
xi. L’accès au comble, à usage d’archivage, est peu commode.  

 



152 
 

 
La pièce de l’étage du pavillon Louis XIII, vue de l’entrée 

 

 
Le mur Est de l’étage du pavillon Louis XIII, vu de l’intérieur 
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Ecu d’une alliance LEDIN-CROISILLES sur le linteau de la cheminée du premier 

étage du pavillon Louis XIII (photo prise vers 2009) 

 

 
Le mur Nord de l’étage du pavillon Louis XIII, vu de l’intérieur 
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Le sol de l’étage du pavillon Louis XIII 

 

 
L’angle Nord-Ouest de l’étage du pavillon Louis XIII et l’accès au comble 
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L’entrée de l’étage du pavillon Louis XIII, vue de l’intérieur 

 
 

123 - Les combles du pavillon Louis XIII 
 

- Sol provisoire. 
- Charpente, réalisée32 dans les années 1970, de conception médiocre. 
- Isolation thermique à prévoir. 

 

 
32 Après effondrement dans les années 1930. 
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La charpente du comble du pavillon Louis XIII 

 

 
La charpente du comble du pavillon Louis XIII 
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Le conduit de cheminée du pavillon Louis XIII, vu du comble 

 

 
La menuiserie de la lucarne Ouest du pavillon Louis XIII 
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Détail de la menuiserie de la lucarne Ouest du pavillon Louis XIII 

 

 
La menuiserie de la lucarne Est du pavillon Louis XIII 
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La trémie d’accès au comble du pavillon Louis XIII (à l’angle Nord-Ouest du bâtiment) 

 
 

2 – Les écuries 
 

xii. Les extérieurs sont en bon état d’entretien. 
xiii. En revanche, les intérieurs doivent faire l’objet d’un lourd programme de 

travaux. 
xiv. L’escalier intérieur, datant pour l’essentiel des années 1950, est de 

conception pour le moins saugrenue et de réalisation très médiocre. Il 
serait donc à changer. 

 

21 - Les extérieurs des écuries 
 

xv. Les formes et emplacements des ouvertures ont souvent été modifiées, 
notamment depuis le XIXe siècle, la plasticité du montage des pierres à la 
terre le permettant aisément. 

xvi. La conception de la sortie actuelle côté jardin, d’origine agricole33, doit 
être repensée. 

 
33 Sans doute de la première moitié du XXe siècle et d’inspiration purement fonctionnelle. 
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xvii. Côté jardin, le bas du parement extérieur a vu ses pierres changées, il y a 
sans doute plus d’un siècle, pour tenter de remédier à la fréquence 
élevée des dégâts des eaux de pluie s’infiltrant à travers les pieds de 
murs. L’ajout récent d’un pavage au pied des murs, y compris côté cour, a 
permis de remédier efficacement au problème. 

xviii. Le développement d’une tâche brune sur le parement extérieur des 
écuries, au Nord du côté jardin, est à surveiller. Il pourrait indiquer que 
des eaux d’infiltration touchent une extrémité de la poutre Nord au rez-
de-chaussée des écuries. 

xix. Côté cour, les petits bois des lucarnes sont insatisfaisants bien que ces 
lucarnes aient été récemment restaurées. 

xx. Côté jardin, les « casts » seraient à remplacer par des lucarnes de formes 
traditionnelles. 

xxi. Une grille pourrait être utilement ajoutée à l’ouverture34 sur l’extérieur de 
l’escalier actuel des écuries. 

 
 

 
Exemple de la malléabilité des ouvertures – Cas des écuries (photo de l’entre-deux-guerres) 

 

 
34 Cette ouverture a été percée au XIX siècle. Les briques de son encadrement ont été, 
récemment et judicieusement, remplacées par du grès. Sur la même façade des écuries, des 
fenêtres carrées, percées au ras des sablières dans les années 1950, ont judicieusement été 
rebouchées récemment. 
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Autre exemple de la malléabilité des ouvertures – Cas des écuries (photo de l’entre-deux-guerres) 

 

 
Vue extérieure des trois fenêtres contiguës des écuries, sur cour 
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La moitié Nord des écuries, côté cour 

 

 
La marque du charpentier Jean MIDY et la date de 1764 sur la sablière sur cour 
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La porte d’entrée sur cour dans les écuries 

 

 
La façade Ouest des écuries 
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Le parement bicolore de la façade Ouest des écuries 

 

 
Au Sud de la façade Ouest des écuries 
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Au Sud de la façade Ouest des écuries 

 

 
La porte Ouest des écuries 
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La tâche brune sur le parement extérieur des écuries  

 
 

22 – Les intérieurs des écuries 
 

221 - Le rez-de-chaussée des écuries 
 

xxii. Les murs gardent la trace d’anciens usages agricoles et d’anciennes 
ouvertures.  

xxiii. Le démontage récent d’une cloison intérieure a pu s’effectuer sans que les 
murs n’en gardent la trace car cette cloison, datant des années 1950, avait 
été très mal maçonnée. 

xxiv. Dans l’essentiel du volume, le sol est en béton, datant sans doute de la 
première moitié du XXe siècle. Ailleurs, il est constitué de tommettes, hélas 
jointoyées au ciment, ce qui les rend irrécupérables. 

xxv. Nombreuses reprises à prévoir au plafond (poutres, solives et entrevous). 
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L’intérieur des écuries, vu de la porte principale 

 

 
Le sol en béton des écuries (photo de 2020) 
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Vue vers le Nord du rez-de-chaussée des écuries 

 

 
Le mauvais état du plafond des écuries 
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Le plafond des écuries 

 

 
Le plafond des écuries à la place d’un ancien conduit de cheminée des années 1950 
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Le passage vers le rez-de-chaussée du colombier, sous l’escalier des écuries 

 

 
Le Sud des écuries avec ses trois fenêtres contiguës et un passage de facture récente vers le colombier 
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Les deux accès au rez-de-chaussée du colombier à partir des écuries 

 

 
Les trois fenêtres contiguës, sur cour, du Sud des écuries 
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La fenêtre sur jardin, en face des trois fenêtres contigües 

 

 
Vue générale du rez-de-chaussée des écuries, vers le Nord et à partir de l’escalier 
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Aperçu du mur Ouest des écuries, vu de l’intérieur 

 

 
Aperçu du mur Est des écuries, vu de l’intérieur 
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Le mur Est des écuries, vu de l’intérieur 

 

 
Le mur Ouest des écuries, vu de l’intérieur 
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222 - L’étage des écuries 
 

xxvi. La première travée de l’escalier date sans doute du XIXe siècle mais ne 
pourra pas être conservée. 

xxvii. Belle charpente à croix de Saint-André, qui peut être attribuée à Jean MIDY 
(signataire sur la sablière extérieure sur cour). Elle est datée de 1764. 

xxviii. Entre les chevrons, des lattes de chêne de 2 cm d’épaisseur dissimulent 
l’isolant thermique « SkyTech ». 

xxix. Au fond de la pièce est visible une meurtrière permettant de défendre le 
pavillon Louis XIII. 

 
 

 
La première travée de l’escalier actuel des écuries 
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En arrivant sur le premier palier de l’escalier intérieur des écuries 

 

 
En arrivant sur le premier palier de l’escalier intérieur des écuries, vue vers le haut 
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La deuxième travée de l’escalier des écuries 

 

 
Le dessous du palier intermédiaire de l’escalier des écuries (sous sa troisième travée) 
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La troisième travée de l’escalier des écuries 

 

 
La quatrième travée de l’escalier des écuries 
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Les combles des écuries, vus vers le Sud (photo de 2017) 

 
 

 
Les combles des écuries, vus vers le Nordd (photo de 2017) 
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Les planches de chêne fixées entre les chevrons pour dissimuler le « SkyTech » et améliorer 

l’isolation thermique des écuries 
 

 
L’étage des écuries sous le terrasson Ouest 
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Un des quatre « casts » du brisis Ouest des écuries, vu de l’intérieur du bâtiment 

 

 
Quelques croix de Saint-André de la charpente des écuries 
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Aperçu vers le Nord des écuries. La meurtrière est visible à gauche de la photo 

 

 
Vue intérieure d’une lucarne sur cour avec son volet 
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3 - Le pavillon du colombier 

 

31 - Les extérieurs du colombier 
 

xxx. Six fenêtres carrées, donc disgracieuses, ont été percées dans les années 
1950, deux au rez-de-chaussée Ouest35, quatre au second étage36 et très 
proches de la sablière. En raison de leur contribution à l’éclairage des 
pièces correspondantes, elles pourront être conservées. 

xxxi. Les épis de faîtage du colombier représentent un marquis et sa marquise. 
 

 
L’entrée sur cour du colombier 

 

 
35 Celles-ci, de même que la fenêtre Ouest des écuries voisine, ont été en partie masquées par 
des grilles récentes. 
36 Deux à l’Est et deux à l’Ouest. 
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Exemple de réutilisation ancienne de matériaux (photo de janvier 2023) 

 

 
La façade Est du colombier 
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La jonction entre le pavillon du colombier et le mur Sud de la cour 

 

 
La façade Sud du colombier 
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La façade Ouest du colombier et ses quatre ouvertures carrées des années 1950 

 

 
Les épis de faîtage du colombier (photo prise en 2007) 
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32 – Les intérieurs du colombier 
 

321- Le rez-de-chaussée du colombier 
 

xxxii. A la suite d’une attaque de mérule, le plafond de caractère rustique (avec 
deux poutres de sections sensiblement différentes) a été remplacé par un 
plafond en béton, ce qui a également permis d’augmenter la hauteur sous 
plafond de cette pièce. 

xxxiii. Le tableau électrique dessert tous les bâtiments sur cour. 
xxxiv. Grâce aux pavages extérieurs, le sol n’est plus sujet à des dégâts des eaux 

récurrents mais est désormais assaini. 
 

 

 
Le rez-de-chaussée du colombier, vu de l’entrée sur cour 
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Le rez-de-chaussée du colombier, vu du mur Sud vers le Nord-Ouest 

 
Le rez-de-chaussée du colombier, vu du mur Sud vers le Nord-Est 
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Le passage Nord vers les écuries, vu du colombier 

 

 
Une preuve du caractère assaini du sol du colombier 

 



190 
 

 
Une autre preuve du caractère assaini du sol du colombier 

 

 
L’entrée par la cour dans le colombier, vue de l’intérieur du bâtiment 
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322 - Le premier étage du colombier 
 

xxxv. La maçonnerie de la cheminée a été restaurée récemment. 
xxxvi. La poutraison est de qualité agricole. Les poutres sont en état médiocre 

(trous, aubier), les solives sont très médiocres, le plafond est en frisette. 
 

 
Le seuil en marqueterie à l’entrée de la pièce du premier étage du colombier 

 

 
Vue du premier étage du colombier, à partir de l’entrée dans la pièce 
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Le trou de la poutre en entrant au premier étage du colombier 

 

Le  

Vestiges d’aubier sur l’autre poutre de l’étage du colombier 
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Vestiges d’aubier sur la première poutre de l’étage du colombier 

 

 
L’entrée dans la pièce du premier étage du colombier, vue du colombier 
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323 - Le second étage du colombier 
 

xxxvii. Très belle charpente, bien restaurée, bien éclairée. 
xxxviii. Nombreux trous de colombe sur les murs, certains restaurés récemment 

(en substitution d’étagères des années 1950). 
xxxix. Les éveils des fenêtres ont été élargis récemment. 

xl. Plancher précaire avec un coin dangereux (au Nord-Est). 
xli. La porte d’accès à ce niveau date des années 1950. L’autre porte est 

ancienne (sans doute du XVIIIe siècle), lorsque le colombier a été rendu 
habitable. 
 

 

 
Vue à l’entrée dans le second étage du colombier 
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La charpente du second étage du colombier, vue vers l’Ouest 

 

 
La charpente du second étage du colombier, vue vers le Nord 
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La fenêtre Nord-Est du second étage du colombier et la lucarne qui la surmonte 

 

 
La fenêtre Sud-Est du second étage du colombier et la lucarne qui la surmonte 
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La fenêtre Sud-Ouest du second étage du colombier 

 

 
La fenêtre Nord-Ouest du second étage du colombier 
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C – Les dépendances 
 

C-1 – La chapelle 
 

- Les extérieurs de la chapelle sont en bon état de restauration et d’entretien, 
sous réserve du drainage extérieur qui existe mais devra être contrôlé, et 
probablement changé, notamment au Nord et à l’Ouest du bâtiment. 

- Le bas de la menuiserie de la porte Ouest appelle une restauration.  
- Le scellement des deux portes doit être refait. 
- Lors de la restauration de la voûte en merrains de châtaignier, intervenue 

en 1992, les peintures représentant les écus des familles alliées aux LEDIN, 
n’ont pas été rétablies. 

- Intérieurement, des remontées d’eau dégradent rapidement les enduits et 
les peintures murales, principalement sur le mur Ouest et le mur Nord. Ces 
enduits et ces décors appellent une nouvelle restauration après celle de 
1999. 

- La chapelle n’est pas chauffée. Elle est très mal ventilée. Ceci appelle des 
travaux. 

- Le raccordement des installations électriques de la chapelle au réseau n’a 
jamais été opéré. Il convient d’y pourvoir. 

- Au sol, les tommettes anciennes ont été posées sur un lit de béton. Elles ont 
claqué autour des quatre projecteurs d’angle, du fait du gel de l’eau 
accumulée par condensation dans les puits des projecteurs. 

- Quatre tombes sont vides37, installées en 2004. 
- La conception des vitraux, restaurés en 2007, fut très défectueuse. Afin 

d’éviter que des cadavres d’insectes continuent de s’accumuler entre les 
vitraux et les verrières thermoformées de doublage, celles-ci doivent être 
supprimées. 

- Le clocher comporte un paratonnerre38 et une cloche fonctionnelle. Les 
abat-sons sont en châtaignier. 

 

1 - Les extérieurs de la chapelle 
 

 
37 L’une d’elle est déjà gravée au nom de Pierre-Paul FOURCADE. 
38 Il y a ainsi deux paratonnerres installés à la Chaslerie, celui sur la chapelle et celui sur le pavillon Louis XIII. 
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  La chapelle, vue du Sud-Ouest 

 

 
La chapelle, vue de l’Ouest 
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La chapelle, vue de l’Est 

 

 
Le Sud de la façade Est de la chapelle 
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Le centre de la façade Est de la chapelle 

 

 
Le Nord de la façade Est de la chapelle 
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La chapelle, vue du Nord 

 

 
La chapelle, vue du Nord 
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La statue de Sainte-Anne (photo de 2008)  

 

 
Détail de la statue de Sainte-Anne (photo de 2008) 
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La porte Nord de la chapelle 

 

 
Aperçu sur le drainage au Nord de la chapelle 
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La chapelle, vue du Sud-Est 

 

 
Le coq du clocher de la chapelle (photo de 2008) 
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La porte Ouest de la chapelle 

 

2 - L’intérieur de la chapelle 
 

 
La sablière Est (photo de 2009) 
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La sablière Ouest (photo de 2009) 

 

 
A droite du vitrail Ouest 
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A gauche du vitrail Ouest 

 

 
Le vitrail Ouest 
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Le bas du vitrail Ouest 

 

 
Les sédiments de cadavres de mouches au bas du vitrail Ouest 
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Le bas du vitrail Est  

 

 
A gauche de la porte Ouest 
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A gauche de la porte Ouest 

 

 
A gauche du vitrail Ouest 
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A gauche de la porte Nord 

 

 
A droite de la porte Ouest 
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A droite au-dessus de la porte Ouest 

 

 
A gauche au-dessus de la porte Ouest 
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A l’’angle Nord-Ouest de la chapelle 

 

 
A l’angle Sud-Ouest de la chapelle 
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A l’angle Nord-Est de la chapelle 

 

 
Une tombe dans la chapelle (photo de 2009) 
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C-2 – Le fournil du manoir 
 

- Le fournil du manoir est en bon état de restauration et d’entretien. 
- Il comporte deux fours, un grand et un petit. 
- Ses combles, revêtus d’un lambris de chêne, ne sont pas isolés 

thermiquement. 
- Il est drainé extérieurement. Le drainage, bien que non conventionnel, 

fonctionne bien. 
- L’étage est équipé d’un lavabo avec un chauffe-eau et un petit ballon d’eau 

chaude. 
- La couverture est en tuiles anciennes de récupération. 
- Il n’est pas prévu de travaux supplémentaires sur ni dans ce bâtiment. 

 
1 - Les extérieurs du fournil du manoir 

 

 
Le fournil du manoir, vu de l’arrière-cour 
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Le fournil du manoir, vu du Nord-Ouest 

 

 
Le pignon Ouest du fournil du manoir 
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La porte d’entrée du fournil du manoir 

 

2 – Les intérieurs du fournil du manoir 
 

21 - Le rez-de-chaussée du fournil du manoir 
 

 
Vue vers l’Ouest 
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Vue vers l’Est 

 

 
Le tableau électrique sur le mur Sud du fournil du manoir 
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Vue vers le Nord 

 

 
Vue vers le Nord-Est 
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21 - L’étage du fournil du manoir 
 

 
Vue vers l’Ouest 

 

 
Vue vers l’Ouest 
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Vue vers le Sud 

 

 
Vue vers l’Est 
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Vue vers le Nord. La lucarne rampante. 

 
 

 

C-3 – La charretterie 
 

- Les extérieurs de la charretterie sont en bon état de restauration et 
d’entretien, de même que la cloison qui surplombe la future chaufferie. 

- Les drainages sont à reprendre sur la moitié Ouest du bâtiment car, du fait 
de la pente du terrain, le sol de la future chaufferie est actuellement 
inondée chaque fois que le temps est humide. 

- Des menuiseries extérieures sont à prévoir39. 
- Le bâtiment abrite l’arrivée de l’électricité dans les bâtiments autres que la 

cave, la ferme et leurs dépendances. 
- Le bâtiment a pour vocation d’abriter la chaufferie centrale du manoir. En 

la matière, tout est à faire. 
 

 
39 Celle de la fenêtre Sud ne pose pas de problème majeur. 
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1 - Les extérieurs de la charretterie 
 

 
La charretterie vue du Nord 

 

 
La charretterie vue du Sud – A droite, le puits d’extraction de l’eau souterraine 
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La charretterie vue du Sud – Au premier plan, le puits pour le renvoi de l’eau 

 
 

2 - L’intérieur de la charretterie 
 

 
L’intérieur de la moitié Sud de la charretterie, vu vers l’Est 
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Dans la partie centrale de la charretterie 

 

 
La future chaufferie, vue vers le Sud-Ouest 
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La future chaufferie, vue vers l’Ouest 

 

 
La cloison au-dessus de la future chaufferie 
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C-4 – La cave, son appentis et sa dépendance 
 

- Cette dépendance est en travaux continus depuis 1991. Comme la ferme, 
elle a pour vocation principale d’abriter une résidence d’artistes pour « La 
SVAADE ». 

- Les extérieurs sont en très bon état de restauration et d’entretien. 
- Les drainages extérieurs sont fonctionnels. 
- Les menuiseries extérieures devront être changées, y compris les trois 

portes dont les seuils devront préalablement être revus. 
- Une isolation thermique devra être installée qui, compte tenu de la qualité 

de la charpente, devra laisser voir les pannes et les croix de Saint-André. 
- Le sol actuel du rez-de-chaussée de la cave est en béton et contient des 

tubes et tuyaux pour les fluides. Il en va de même à l’étage où le sol actuel 
est en béton allégé. L’arrivée de l’électricité se fait dans l’appentis dont le 
sol est actuellement en terre battue. 

- Tous les aménagements intérieurs de la cave sont à réaliser, y compris la 
création d’un escalier40. 

- L’appentis pourra abriter la future chaufferie de la cave. 
- Le sol de la dépendance est en béton. A noter, dans cette dépendance, 

une batterie de nids fonctionnels. Le torchis entre colombages serait à 
restaurer mais il est désormais abrité des intempéries par un bardage de 
châtaignier41. 
 

1 Les extérieurs de la cave et de son appentis 
 

 
40 La trémie a récemment été agrandie à cet effet. 
41 Il en va de même pour l’appentis de la cave dont deux des trois côtés sont actuellement 
bardés. 
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La cave, vue du Nord 

 

 
La cave, vue du Sud 
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L’appentis de la cave, vu du Sud 

 

 
L’appentis de la cave, vu de l’Ouest 
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La cave, vue de l’Est 

 

 
La porte Nord-Ouest de la cave 
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Détail de la sablière Nord de la cave (photo de 2009) 

 
 

2 – Les intérieurs de la cave 
 

21 - Le rez-de-chaussée de la cave 
 

 
Le futur living-room de la cave 
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La cheminée du futur living-room de la cave 

 

 
Détail montrant la linteau de la cheminée, après restauration 
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La fenêtre Sud-Ouest de la cave 

 

 
L’autre fenêtre du futur living-room de la cave 
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La porte Sud de la cave 

 

 
La cloison Est du futur living-room de la cave 
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Le fenestrou de la future cuisine de la cave 

 

 
La trémie du futur escalier, vue de la future cuisine vers le Nord-Est 
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L’angle Nord-Ouest de la future cuisine 

 

 
La trémie du futur escalier vue de la cuisine, vers le Nord-Ouest 
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L’espace du futur escalier 

 

 
La future cage d’escalier, vue vers l’Ouest 
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L’éclairage naturel de la future cage d’escalier, vue prise vers le Nord 

 

 
L’emplacement des futurs cabinet de toilettes et w.-c. attenant à la chambre Est 
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Le futur cabinet de toilettes, vu vers le Sud 

 

 
La cloison entre la chambre Est et ses commodités, vue vers le Sud-Ouest 
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L’angle Sud-Est de la future chambre Est 

 

 
La porte extérieure de la future chambre Est, vue vers le Nord 
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Le plafond de la future chambre Est 

 
 

22 - L’étage de la cave 
 

Vue  
Vue vers l’Ouest de la partie centrale du premier étage de la cave 
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Vue vers l’Ouest prise de la future chambre Ouest de l’étage de la cave 

 

 
Vue vers l’Est prise de la future chambre Ouest de l’étage de la cave 
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Vue vers l’Est prise de la partie centrale de l’étage de la cave 

 

 
Une lucarne de la cave vue de l’intérieur du bâtiment 
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Les croix de Saint-André de la charpente de la cave 

 

 
La charpente de la cave, vue vers le Nord à partir de la future salle de bains de l’étage 
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La charpente de la cave, vue vers le Sud dans la partie centrale de la cave 

 
3 - L’intérieur de l’appentis de la cave 

 

 
L’intérieur de l’appentis de la cave, vu vers le Nord à partir de la porte d’entrée 
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L’angle Sud-Est de l’appentis de la cave 

 

 
La porte d’entrée dans l’appentis de la cave, vue de l’intérieur 
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4 La dépendance de la cave42 
 

41 – Les extérieurs de la dépendance de la cave 
 

 
La dépendance de la cave, vue de l’Est 

 

 
La porte d’entrée de la dépendance de la cave, vue de l’Est 

 

 
42 Cette dépendance de la cave est parfois appelée la « Maison de Toutou ». 
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Le pignon Nord de la dépendance de la cave 

 
42 – L’intérieur de la dépendance de la cave 

 

 
Vue vers le Sud-Ouest 
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Vue vers le Sud-Est. Remarquer les nids en batterie 

 

 
La charpente de la dépendance de la cave, vue vers le Sud 
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C-5 – La ferme 
 

- Cette dépendance est en travaux discontinus depuis une trentaine 
d’années. Comme la cave, elle a pour vocation principale d’abriter une 
résidence d’artistes pour « La SVAADE ». En l’état des affectations, 
actuelles ou prévues, des autres bâtiments du manoir, sa partie Nord 
pourra continuer à avoir un usage agricole43. 

- Les extérieurs, de conceptions disparates à l’origine, sont globalement en 
bon état de restauration et d’entretien. Il serait souhaitable de redonner 
un aspect de longère au bâtiment en intervenant sur sa partie Sud. 

- La charpente et la couverture sont en bon état de restauration et 
d’entretien44 à l’exception d’un arbalétrier cassé45 qu’il faudra changer ou 
renforcer. 

- Le bâtiment est le seul de la Chaslerie à être doté de gouttières. Les 
drainages extérieurs sont fonctionnels. L’évacuation des eaux usées a 
d’ores et déjà été organisée sur la base de normes surdimensionnées. 

- Les menuiseries extérieures devront être changées.  
- Les lucarnes devront être redessinées. 
- Une isolation thermique des combles46 devra être installée, pouvant sans 

inconvénient occulter les vues sur la charpente.  
- La chaufferie est à prévoir. 
- Le sol actuel est en terre battue, sauf dans la pièce du rez-de-chaussée la 

plus au Nord où il est en béton. 
- Tous les aménagements intérieurs de la ferme sont à réaliser, y compris la 

création d’un escalier47 et celle d’un plancher en béton à l’étage de la 
partie Sud48. 

 
 

 
43 Garage de tracteurs, atelier, etc. 
44 Sous réserve de la partie Sud dont la charpente, qui fut soulevée par la tempête de 1999,  
devra être changée une fois la maçonnerie excédentaire arasée. 
45 Il est situé sur le versant Ouest de la couverture, au-dessus du futur salon. 
46 Voire de certains murs, la vue sur un potager (sur le mur Est du futur salon) méritant d’être 
préservée.  
47 La trémie a récemment été agrandie à cet effet. 
48 En raison d’une attaque de mérule qui a obligé à éliminer toutes les pièces de bois des pièces 
au Sud. 
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1 - Les extérieurs de la ferme 
 

 
La ferme vue de l’Est 

 

 
Le Sud de la ferme, vu de l’Est 
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La partie centrale de la ferme, vue de l’Est 

 

 
La partie Nord de la ferme, vue de l’Est 
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La partie la plus au Nord de la ferme, vue de l’Est 

 

 
Le pignon Sud de la ferme 
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Le pignon Sud de la ferme 

 

 
La ferme, vue du Sud-Ouest 
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La façade Ouest de la ferme, vue du Sud 

 

 
La façade Ouest de la ferme, vue du Nord 
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La ferme, vue du Nord-Ouest 

 

 
Le pignon Nord de la ferme, vu du Nord-Ouest 
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Le pignon Nord de la ferme, vu du Nord-Est 

 
 

1 Les intérieurs de la ferme 
 

21 - La partie Sud de la ferme (à vocation d’habitation) 
 

 
L’intérieur de la partie Sud de la ferme, vu vers le Nord 
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L’intérieur de la partie Sud de la ferme, vu vers l’Ouest 

 

 
L’intérieur de la partie Sud de la ferme, vu vers le Sud 
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L’intérieur du futur salon de la ferme, vu vers le Nord 

 

 
L’intérieur du futur salon de la ferme, vu vers le Sud 
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L’intérieur du futur salon de la ferme, vu vers le Sud 

 

 
L’intérieur du futur salon de la ferme, vu vers l’Ouest 
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L’intérieur du futur salon de la ferme, vu vers l’Est 

 

22 - La partie Nord de la ferme (à vocation de garage ou d’atelier) 
 

 
La partie Nord de l’atelier de la ferme, vue vers l’Ouest 
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Le plafond de la partie Nord de l’atelier de la ferme, vu vers l’Ouest 

 

 
La partie Nord de l’atelier de la ferme, vue vers le Sud-Ouest 
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La partie Nord de l’atelier de la ferme, vue vers le Sud-Est 

 

 
La partie Nord de l’atelier de la ferme, vue vers le Sud-Ouest 
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La partie Nord de l’atelier de la ferme, vue vers l’Est 

 

 
Le garage de la ferme, vu vers le Sud-Ouest 
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Le garage de la ferme, vu vers le Sud-Ouest 

 

 
Le garage de la ferme, vu vers le Nord-Ouest 
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Le garage de la ferme, vu vers les combles et l’Ouest 

 

 
Le débarras au Nord de la ferme 
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C-6 – Le fournil de la ferme 
 

- Pour l’essentiel, le fournil de la ferme héberge les artistes invités par « La 
SVAADE ». 

- Il est en très bon état de restauration et d’entretien. 
- Les drainages extérieurs sont fonctionnels. 
- Il est relié au système d’évacuation des eaux usées, manifestement 

surdimensionné, de la ferme. 
- Le chauffage est électrique par le sol. 
- Il reste notamment diverses connexions électriques à installer/ 

 
1 - Les extérieurs du fournil de la ferme 

 

 
Le fournil de la ferme, vu du Nord-Est 

 



269 
 

 
La porte d’entrée du fournil de la ferme 

 

 
Le pignon Est du fournil de la ferme 
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Le fournil de la ferme, vu du Sud 

 

 
Le pignon Ouest du fournil de la ferme 
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2 L’intérieur du fournil de la ferme 
 

 
L’intérieur du fournil de la ferme, vu vers l’Est 

 

 
La cloison intérieure du fournil de la ferme, vue vers l’Est 
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Le pignon Ouest du fournil de la ferme, vu de l’intérieur du bâtiment 

 

 
La porte d’entrée du fournil de la ferme 
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La fenêtre Nord du fournil de la ferme 

 

 
La fenêtre Sud du fournil de la ferme 
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La kitchenette du fournil de la ferme, vue vers le Sud 

 

 
La kitchenette du fournil de la ferme, vue vers le Sud-Est 
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Le plafond de la kitchenette du fournil de la ferme, vu vers le Sud-Est 

 
La porte d’entrée dans le cabinet de toilettes du fournil de la ferme 
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Le cabinet de toilettes du fournil de la ferme, vu vers le Nord-Est 

 

 
Le cabinet de toilettes du fournil de la ferme, vu vers le Sud-Est 

 


